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INTRODUCTION  
 

Les plans dôorientation successifs de la politique r®gionale v®lo ont r®guli¯rement soulign® 
lôimportance du partenariat R®gion-Communes pour réaliser le potentiel vélo de  la Région.  

Lôune des mesures traduisant en actes cette approche consiste ¨  ®valuer la politique v®lo des 
communes sur base dôun audit BYPAD et ®laborer un plan communal v®lo ¨ partir des 
recommandations de cet audit.  

En février 2012, la Région bruxelloi se a lancé un premier appel à candidatures auprès des 19 
communes. Parmi les candidates, 6 ont été retenues  : Anderlecht, Bruxelles -Ville, Forest, Jette, 
Schaerbeek et Watermael -Boitsfort. En 2014, la Région a proposé à 4 autres Communes à se 

lancer dans c ette déma rche  :   Berchem -Sainte -Agathe, Molenbeek, Evere et Woluwe S ain t -Pierre. 
En 2 015, 3 nouvelles c ommunes ont été sélectionnées  : Ganshoren, Ixelles et Woluwe -Saint -
Lambert.  En 2016, 4 communes ont suivi  : Auderghem, Etterbeek, Saint -Gilles et Uccle.  

La Région bruxelloise a permis à ces 17  commune s1 :  

Á Dô®valuer leur politique communale v®lo, en utilisant la m®thode internationale BYPAD;  

Á Dô®laborer un plan dôaction v®lo communal. 

A cet effet, elles b®n®ficient dôun accompagnement dôexperts-auditeurs de s bureaux dô®tudes 

Timenco et Pro Velo.  

Le présent document reprend le résultat de cette démarche, et se veut être la feuille de route de la 
politique vélo de la commune  dôUccle pour les années à venir.  

 

Voici une liste de notions et leurs abréviations qu i sont régulièrement utilisées dans ce rapport  :  

BYPAD BicYcle Policy AuDit   ICC Itinéraires cyclables communaux  

PCS Piste cyclable séparée   ICR Itinéraires cyclables régionaux  

PCM Piste cyclable marquée   PACS Plan dôAction Communal de 
Stationnement  

BCS Bande cyclable suggérée   PRPS Plan Régional de Politique de 
Stationnement  

ZAC Zone avancée pour cyclistes   RER-vélo  Réseau Express Régional vélo  

SUL Sens unique limité   RRU R¯glement R®gional dôUrbanisme 

RBC Région de Bruxelles -Capitale   

 

Le concept de  ñlisibilité ò, ®galement souvent utilis® dans ce rapport pour évaluer certains espaces , 
peut être défini comme la facilité de compréhension de ceux -ci. En dôautres termes, un espace est 
« lisible  » lorsque chaque usager  comprend intuitivement son chemine ment  et celui des autres 

ainsi que le comportement attendu (structure des cheminements , marquages, revêtement et 
panneaux, etc.).  La lisibilité est un facteur de sécurité important, surtout aux endroits à trafic 
dense.  

 

                                                
1 Il ne manque plus que les communes de Koekelberg et de Saint - Josse- ten -Noode qui seront auditées en 2017.  
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1.  AUDIT BYPAD : LE VELO AUJOURDôHUI 

 

Le premier chapitre de ce document présente le diagnostic de la politique vélo communale, 
r®sultat de lôaudit BYPAD. Ce diagnostic est précédé d'une brève présentation de la politique vélo 
régionale, ainsi que d'une présentation rapide du profil vélo de la  commune. Ce premier chapitre 
se clôture par des propositions de pistes d'action, qui serviront de base à la discussion et à la 
rédaction du plan d'action proprement dit (chapitre 2).  

1.1  Contexte régional  : pratique, potentiel et politique du vélo  

a.  De plus en  plus de cyclistes  

Depuis plus de 15  ans, la Région de Bruxelles -Capitale développe sa politique cycliste. Les 
résultats  sont encourageants  : le nombre de cyclistes comptés sur les 15 points augmente 

dôann®e en ann®e2 depuis 1999.  

Figure 1 ï Observatoire bruxellois du vélo 2015, Pro Velo  

 

b.  Le grand public reste à séduire  

Cependant, lôobjectif est encore autrement ambitieux  puisque, selon  le Plan de mobilité IRIS II  : 
« dôici 2020, pas moins de 20 % des déplacements mécanisés  doivent  se faire à vélo, alors 

que le nombre de kilom¯tres effectu®s par les voitures doit diminuer de 20 % ¨ lôhorizon 2018. »  

Dans le cadre dôune enqu°te ménage 3 réalisée en 2010, la part modale du vélo en région 
bruxelloise a été estimée à 3,5% de lôensemble des d®placements (ou environ 5% des 
déplacements mécanisés) . Les grandes villes cyclables aux Pays -Bas dépassent les 30%, voire les 
40% dans les centres -villes, suite à une politique cycliste globale et soutenue depuis des 
décennies. Afi n de tripler (au moins) le nombre de déplacements à vélo, il faudra clairement  :  

                                                
2 Pro-Velo -  Observatoire du vélo en RBC, rapport 2015  
3 Enquête Ménage BELDAM, données 2010  
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Á Séduire le grand public  et donner envie à tous de rouler à vélo au quotidien . Le jeune 
cycliste sportif et branch® ne suffira pas. Un point de r®f®rence utile est lôenfant de 10 ans, qui 
doit pouvoir rouler ¨ v®lo en autonomie et en s®curit®. Mais il sôagit ®galement de consid®rer 
les personnes âgées, de plus en plus nombreuses et  actives, et toutes les tranches dô©ge 
intermédiaires, pour tout motif de déplacement.  

Á Réaliser un saut de qualité dans la cyclabilité sur le terrain. Rouler à vélo deviendra un 

choix évident quand le cycliste pourra se déplacer de tout point A à tout poi nt B en sécurité, de 
manière confortable, sans stress et sans souci. Ceci demande une amélioration marquée de  la 
s®curit®, du confort et de lôattrait pour le cycliste. Le plan IRIS II insiste sur la cyclabilit® 
générale de toutes les rues, offrant au cycl iste des choix dôam®nagements et de vitesse de 
circulation adaptés à la circulation et la spécialisation de la voirie.  

c.  Lôindispensable partenariat R®gion- communes  

Il est évident qu'un partenariat fort commune s / Région  est indispensable pour réaliser les 

ambitions. En dépit de l'autonomie communale, toute commune  bruxelloise fonctionne comme un 
morceau de la ville morphologique 4. Ce qui a pour conséquence que:  

Á La mobilité sur le territoire communal dépend de la mobilité régionale, tant au niveau de la 
réal ité des déplacements qu'au niveau des choix politiques;  

Á La Région est le gestionnaire de voirie sur les axes de circulation les plus importants de chaque 
commune  ; en g®n®ral, il sôagit dôitin®raires v®lo tout ¨ fait int®ressants, lisibles et directs, qui 

exigent cependant un niveau de sécurisation adapté (pistes cyclables séparées ou au moins 
marqu®es). 58% (180 km) du r®seau r®gional est ®quip® dôam®nagements v®lo (pistes 
cyclables séparées ou marquées), contre 28% en 2005 (90 km). Cependant, les commune s 
sont gestionnaires de 80% des voiries, qui sont tout à fait essentielles pour le vélo, 
puisqu'elles constituent un moyen de déplacement de proximité par excellence  : plus de 75% 
des d®placements ¨ v®lo se font sur maximum 5 km. Il sôagit g®n®ralement de voiries de 

quartier et collecteurs de quartier, pour la plupart vouées à être transformées en zone 30.  

Á Les commune s b®n®ficient dôun soutien r®gional en mati¯re de politique v®lo, dôinfrastructures 

(ICR (itinéraires cyclables régionaux), aménagements, stati onnement, box vélo, etcé), dôoutils 
dôinformation (la carte r®gionale v®lo), de promotion et de sensibilisation (financement Brevet 
du cycliste  dans les écoles, campagnes telles que Bike Expérience , prévention contre le vol) et 
de création de services (Vil lo  !, les points vélo).  

                                                
4 Par «  ville morphologique  », on entend une zone de bâti à peu près non interrompue.  
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d.  Une politique vélo régionale centrée sur les infrastructures  

La politique vélo  actuelle  du Ministre de la mobilit® sôinscrit dans la continuit® du Plan 
vélo 2010 - 2015. Celui -ci succède lui -même au premier Plan vélo  portant sur la période 2005 -
2009 .  

La politique v®lo actuelle met lôaccent sur les infrastructures cyclables et vise ¨ r®aliser ¨ lôhorizon 

2020, un r®seau continu, lisible et s®par® de 80 km de pistes cyclables afin dôacc®l®rer et faciliter 
le transfert modal vers le v®lo. Les voiries qui font ou qui feront lôobjet de travaux au cours de la 
présente législature ont été sélectionnées en fonction de critères de lisibilité, de continuité, de 
faisabilit® et dôimportance. Le budget pr®vu est estim® ¨ 63M ú ou environ 12M ú par an, 
®quivalent aux montants affect®s aux am®nagements dôICR dans la l®gislature pr®c®dente. 

Outre les objectifs en matière de pistes cyclables, la politique vélo actuelle ambitionne également 
de réaliser des infrastructures facilitant les  déplacements à vélo au sein de la Région bruxelloise  : 

10 ponts, 1 ascenseur et 2 carrefours.  

Figure 2 ï Priorisation des amé nagement s des voiries régionales (28 -04 -2015)  
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e.  Outils, guides et projets  

Un nombre dôoutils et de proj ets  en cours ou en préparation  :  

-  Le vadémécum vélo  comprend déjà huit cahiers ou guides techniques  : pistes et bandes 
cyclables, SUL, giratoires, bande bus + vélo, revêtements, marquages, éclairage, 
stationnement, aménagements cyclables en carrefour. Un pr incipe fondamental est le choix 

dôam®nagement selon la vitesse et la densit® du trafic automobile, conforme aux 
normes internationalement reconnues 5. Sur base de ceci, une grille décisionnelle plus détaillée a été élaborée surtout en 

ce qui concerne les ru es locales et communales. Celle -ci est reprise dans le plan dôaction communal de ce rapport. 

Figure 3 ï Aménagements recommandés selon le niveau de voirie  
(Source  : Vadémécum vélo de Bruxelles Mobilité, Cahier 2, p.7)  

 

 

-  Le Règlement R®gional dôUrbanisme  (RRU) impose des normes de qualité en matière 
dôam®nagement, dôimplantation de stationnement v®lo et dôemplacements v®lo dans les 
immeubles de logement (1 par logement).  

-  Le Plan R égional de Politique de S tationnement  (PRPS) ét ablit une norme de 2 
emplacements vélo par 20 emplacements auto en voirie, à une interdistance maximale de 150 
m, il prévoit également des emplacements sécurisés en voirie pour les riverains (le principe 
des vélobox).  

f.  Avancement du réseau ICR  

Le réseau I CR est constitué de 19 itinéraires tranquilles (256 km), 
®vitant g®n®ralement les grands axes. Un budget dôenviron 10 
million s ú par an y a ®t® affect® durant les derni¯res ann®es. La 
carte montre lô®tat dôavancement du r®seau en mars 20166 avec 
52% dôitinéraires aménagés. Un balisage vertical spécifique a été 

développé et a été placé sur une grande partie du réseau ICR (à la 
fois sur les itinéraires aménagés et sur les itinéraires non -encore 
aménagés).  

 

                                                
5 RBC ï Vadémécum vélo ï Cahier 2  
6 http://www.bruxellesmobilite.irisnet.be/ar ticles/velo/itineraires -cyclables  



Commune dôUccle : Audit BYPAD et plan v®lo                                                Avril 201 7 11  

Figure 4 ï Etat des lieux de  l'aménagement du réseau ICR, Bruxelles Mobilité  
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g.  Des audits successifs et des recommandations  

En 2004, 2007, 2010 et 2012, la Région a évalué sa politique cycliste au moyen d'un audit 
BYPAD . En 2015, une évaluation de «  fin de parcours  » du Plan vélo 2010 -2015 a été réalisée. 
Cette évaluation menée par Pro Velo a permis de dégager un certain nombre de 
recommandations 7 :  

Á Investir prioritairement dans les infrastructures cyclables (Itinéraires cyclables régionaux, 
voiries régionales, RER -vélo) afin de r attraper le retard accumulé en la matière.  

Á Développer le soutien aux politiques cyclables communales en amplifiant le mécanisme de 
subsides ¨ des projets cadrant avec les standards dôam®nagement d®fendus par la R®gion 

Á Rationaliser davantage lôusage de la voiture, sans quoi les mesures prises actuellement et à 
lôavenir en mati¯re de politique cyclable risquent de rester sans effet.  

Á Consacrer plus de moyens à la prévention et au contrôle afin de faire baisser le sentiment 

dôins®curit® qui constitue un des freins majeurs à la pratique du vélo.  

Á Cibler et prioriser davantage les publics tout en inscrivant les campagnes futures dans une 
« marque  » plus globale  

Á Réaliser un bicycle account afin de faciliter la communication sur les réalisations et les moyens 
qui s ont mobilisés pour les concrétiser.  

Á Mettre ¨ disposition du grand public un outil performant de planification dôitin®raires pourrait 
encourager et faciliter le transfert modal pour de nombreux déplacements intra -bruxellois.  

Á Evaluer les actions possibles po ur promouvoir le vélo électrique en visant le groupe cible des 
utilisateurs potentiels  

h.  Etude de la cyclabilité  

En 2014, une analyse cartographique de la cyclabilité a été réalisée. Elle consistait à évaluer dans 
quelle mesure lôam®nagement cyclable sur une voirie donnée est adapté au trafic motorisé 

(indice  : hiérarchie des voiries) et à la vitesse autorisée. Ceci a permis de réaliser une carte, 
indiquant pour lôensemble des rues si elles ®taient cyclables ópour tousô (bleu), ópour cyclistes 
habitu®sô (rouge) ou seulement utilisées par  des ócyclistes combattantsô (noir)8. 

Lôanalyse fait abstraction de la qualit® de la mise en îuvre, ce qui a comme effet de surestimer la 
cyclabilit®. Ainsi, toute zone 30 appara´t comme ócyclable pour tousô (bleu), et toute PCM ou PCS 
est dôoffice consid®r®e comme r®alis®e selon les normes. Par contre, dans le cas dôam®nagements 
asymétriques (assez fréquent en RBC), le score est celui du côté le moins cyclable.  

Lôimage qui en r®sulte est fortement contrast®e bleu-noir, avec tr ès peu de rouge. Un bon nombre 
de zones sont cyclables ópour tousô (bleu) mais celle-ci sont très dispersées (difficile de faire un 
trajet uniquement sur les trac®s bleus). Cependant, la cyclabilit® ódu combattantô domine : rues à 
50km/h -70 km/h  en mixité ou seulement BCS (un ou deux côtés). Le rouge apparaît peu puisque 
les bandes bus + vélo et les PCM sur voies de quartier, collectrices et interquartiers sont rarement 
présent dans les deux sens.  

Lô®tude a permis dôidentifier les actions ¨ grand impact pou r réaliser un saut de qualité  :  

A.  Mise à 30km/h de lôensemble des voiries de quartier 

B.  Équiper les axes de trafic à 50km/h dôam®nagements s®par®s (PCM ou PCS) 

C. Créer les tronçons RER -vélo hors voirie (le long des voies ferrées)  

 

 

                                                

7 http://www.bruxellesmobilite.irisnet.be/partners/professionnels/publications - techniques:vadémécum  ; 

http://www.provelo.org/fr/rd/etudes/observatoire -du -velo -en - region -de-bruxelles -capitale  
8 Précision  : Il sôagit bien ici dôun constat n®gatif et non dôune volont® de nôy faire passer que des cyclistes tr¯s exp®riment®s et 

nôayant pas peur de se m°ler ¨ la circulation /ç combattants  ».  

http://www.bruxellesmobilite.irisnet.be/partners/professionnels/publications-techniques:vadémécum
http://www.provelo.org/fr/rd/etudes/observatoire-du-velo-en-region-de-bruxelles-capitale
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Figure 5 ï Analyse de la cyclabilité en RBC ( 2014)  
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1.2  Profil vélo de la commune dôUccle 

Cette partie présente une première approche de la commune du point de vue du cycliste 
(potentiel)  : son territoire et sa population, la politique du v®lo jusquô¨ pr®sent, la pratique du vélo 
et la cyclabilit® g®n®rale. Il sôagit dôune analyse par lôauditeur BYPAD, sur base dôéléments issus de 
documents fournis par la commune, dôautres sources r®gionales et de la visite de terrain effectuée 

avec le groupe de travail communal dans le cadre de cette étude . 

1.2.1  Un territoire diversifié avec un potentiel vélo local et intermodal  

Dans le contexte régional, Uccle est une des communes les plus étendues, avec une urbanisation 

relativement lâche . Deux parties ou typologie s se distinguent nettement.  

La partie plus dense, urbaine et mixte au n ord et ¨ lôouest de la commune a un grand 
potentiel pour des déplacements quotidiens à vélo .  

Á La particularit® est quôil sôagit dôune large bande en forme de L, limitrophe  aux communes d e 
Forest, St -Gilles  et Ixelles (et non pas dôune zone centrale au territoire). Lôadministration 
communale se situe au nord -ouest, près de la frontière communale, dans un noyau parmi 
dôautres (et non pas óunô seul centre communal). Elle est marqu®e par un bâti continu, créant 

des  îlots qui  sont  encore relativement grand s. On y trouve une bonne mixité  de fonctions, 
avec les noyaux de Vanderkindere, la Bascule, Uccle -Centre et le Globe.  

Á Cette zone  sôarticule autour des axes structurants  Alsemberg, Brugman n-St alle (sens n ord -
ouest ) e t Churchill, Vanderkindere (ouest -est), qui sont aussi des axes de tram 
structurants . Les gares Uccle -Stalle ¨ lôouest et Uccle-Calevoet au sud se situent à proximité 
de cette partie, sans y être vraiment intégrées, mais à une dista nce tout à fait cyclable.  

Un urbanisme nettemen t plus lâche et résidentiel au c entre et sud  de la commune offre 

un potentiel de gares et de sentiers.  

Á Lôurbanisation est marqu®e par un bâti non continu  (maisons individuelles, villas, 
immeubles), et un mail lage de rues plus large,  et délimite aussi un nombre important 
dôespaces verts ou peu b©tis. Lôurbanisation autour de la chauss®e de Waterloo est 

également moins dense, et les noyaux de Fort Jaco et St -Job ont gardé une taille et un niveau 
dô®quipement limités. Cette partie borde la Forêt de Soignes et la Flandre.  

Á Dans cette partie se préparent plusieurs projets de quartiers résidentiels  (Calevoet, 
Engeland, Bourdon), intégrant quelques petits équipements locaux (commerces, crèches), qui 
densifieront locale ment ce territoire.  

Á Cette partie est moins desservie en transports en commun urbains  : le tram 92 et les 
bus 43 et 60 de la STIB connectent cette partie avec le reste de la Région, les lignes 136 et 
137 de De Lijn et les lignes 123 et 124 de TEC sur la cha ussée de Waterloo créent un lien peu 
utilisé avec le Brabant flamand et plus loin. Le nouveau plan directeur bus de la STIB promet 

dôam®liorer la lisibilit®, les connexions et la performance des lignes de bus. Par contre, cette 
partie est parcourue par la ligne de train L26 , avec des gares (Vivier dôOie, St-Job, 
Moensberg) qui offrent des liaisons avec le quartier europ®en et lôa®roport. A lôavenir, on 
pourra rejoindre la jonction Nord -Midi et Charleroi, via la future gare de correspondance 
Moensberg.  

Á La configuration urbanistique plus l©che offre dôimportantes opportunités de raccourcis vélo  
par des sentiers et chemins vélo hors circulation  : itinéraires rapides, sécurisés et agréables.  
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Figure 6 ï un territoire étendu et diversifié  

 

Figure 7 ï Variations fortes entre maillage dense et l©che de voiries et dôhabitations 
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Figure 8 ï Projets de logements (source  : projet de PACS 2016)  

 

Globalement, la commune sôorganise ¨ une ®chelle et sur des distances locales parfaitement 
cyclables  pour les déplacements quotidiens. À vélo , on peut facilement franchir des 

distances de 1 à 3 km (moins de 15 min à vélo),  qui sont déjà prohibitives  à pied . De manière 
générale, plus de 75% des déplacements à vélo se font à moins de 3 km. La distance à vol 
dôoiseau dôun bout ¨ lôautre de la commune est entre 5 et 6 kilom¯tres (sans le Bois de la Cambre 
et la Forêt de Soignes). Les isochrones vélo ci -dessous 9 tiennent compte des distances réelles ainsi 

que du relief, et sont calculés pour un cycliste moyen qui choisit des itinéraires aisés. Ils montrent 
quôon traverse la commune en 20 minutes, quôon peut rejoindre un point central (lôObservatoire) 
en 10 min. d e chaque endroit, et que chaque habitant se situe à 10 ou 15 minutes à vélo de 
plusieurs noyaux commerçants (distance de 1 à 2 km). Finalement, Uccle reste une commune 
óurbaineô, tr¯s diff®rente des v®ritables communes rurales o½ les centres peuvent se situer à 5 ou 
10 km dôun noyau. ê noter : le Bois de la Cambre, bordé par les axes Waterloo et Roosevelt, est 
une réelle barrière entre Uccle et ses communes voisines  : à partir du carrefour Waterloo / De Fré, 

il faut 5 minutes pour arriver à la Bascule, au G lobe ou à St -Job, et autant de temps juste pour 
traverser le bois jusquô¨ lôavenue du Pesage ¨ Ixelles. Cela sôexplique par la combinaison de 
grands flux, dôun faible nombre des travers®es des axes, et de la sinuosit® et du rev°tement non-
adapté à des chem inements traversant le bois.  

Le vélo a clairement un pot entiel pour compl®ter lôoffre en transports en commun . Dôune 
part, pour les trajets locaux mal desservi s en transports en commun , dôautre part pour la 

combinaison vélo+tram et vélo+train , pour des déplacements  vers le Centre -Ville et dôautres 
destinations en RBC et ailleurs. Les trajets vers le centre -ville à vélo seul sont déjà long et fort 
accidentés, avec un potentiel limité aux cyclistes aguerris et en bonne condition  : de Churchill à De 
Brouckè re il y a 6 km (20 à 30 minutes)  ; à partir de Marlow, 8 km (30 à 45 minutes).  

Cependant, il faudra tenir compte de  lôaspect dissuasif des pentes raides . L e dénivelé  est 
très prononcé  : la vallée de la Senne Nord -Sud cr®e une pente dôouest en est, entrecoupée par 
trois vallées perpendiculaires (Ukkelbeek, Geleytsbeek, Verrewinkelbeek). Les pentes y sont 

suffisamment raides pour d®courager de nombreux cyclistes potentiels, demandant trop dôeffort 
pour monter et rester stable, parfois même sur un revêtement d e pavés. Il faut bien prendre en 

                                                
9 Source isochrones :  https://map.bikecitizens.net/be -brussels . Nous ne connaissons pas la méthode de calcul 
précise des itinéraires et différents types, mais les résultats correspondent bien à notre vécu et notre 
connaissance de terrain.  

https://map.bikecitizens.net/be-brussels
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compte cette donn®e dans la d®finition et lôam®nagement du r®seau, ainsi que dans la 
communication  :  

Á Créer des itinéraires forts épousant vallées et versants, et des montées en pentes obliques  

Á Offrir des conditions de cycla bilit® optimales sur les pentes, par lôam®nagement et la gestion : 
pistes larges, rev°tement lisse pour minimiser lôeffort, s®curit® optimale (circulation apais®e). 

Á Communiquer sur les itinéraires alternatifs : directs et raides, ou plats moyennant un déto ur  

Figure 9 ï Tout le territoire dôUccle en 15 min ¨ partir du centre de son territoire  
(gare de Saint -Job), sauf lôextr°me Sud. 
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Figure 10  ï La majorité des habitants à 15 min à vélo de la maison communa le  
(sauf la partie au sud de la L26)  

 

Figure 11  ï Le Bois de la Cambre est une barrière entre Uccle et Ixelles et Watermael -Boitsfort  
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Figure 12  ï vallées et crêtes 10  

 

Figure 13  ï Dénivelés sur des itinéraires est -ouest et nord -sud  

De Calevoet à Vivier dôOie, un e mont®e continue dôenviron 1 %, long mais abordable 11 . 

           
 

 
De Churchill à Homborch, de s montées et descentes  raides.  
Un itinéraire alternatif presqu e à niveau sur le plateau, moyennant un détour de 1km.  
Le vélo reste cependant netteme nt  plus rapide que les TC (e nviron 20 min. comparé à 34 à 38 min 
en h. de pointe un vendredi matin)  

 

 

 

 

                                                
10  Source  :  http://nl -be.topographic -map.com/places/Brussel -1334541/  
11  Calculs dôitin®raire Google Maps ï 8 septembre 2016  
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À Uccle, le cycliste retrouve  de s grandes voiries de dimensions  modestes mais bien 
chargées .  

Á Uccle ne connaît pas de grands axes métropolitains : ni  de tunnels, ni de voies latérales, ni 
de larges bermes centrales comme côest le cas sur lôavenue de Tervueren, aux boulevards 
Léopold II ou Léopold III, du Souverain / Wo luweé Pour des raisons historiques, la Moyenne 
Ceinture nôa pas ®t® continu®e ¨ Uccle. Les cyclistes ne rencontrent donc pas, ¨ ce point-là, les 

effets de barri¯re de ce type dôaxes et de leurs carrefours complexes, d®mesur®s et dangereux 
que lôon voit dans la plupart des autres communes. Cependant, les avenues Churchill, Albert, 
Brumann, et la rue de Stalle sont des axes qui restent difficiles à franchir pour les cyclistes.  

Á Par contre, la circulation (locale, transit et pénétrante) se disperse sur toute u ne série 
dôavenues et de chauss®es (généralement des «  voies interquartiers  è ¨ lôexception des 
« voies principales  » Churchill, Brugmann et De Fré), qui sont le plus souvent aussi des axes 
de transports en commun, les plus larges étant équipées de sites p ropres TC, et bordées par 

du stationnement. Il sôagit dôitin®raires directs (rectilignes) et lisibles pour le cycliste comme 
pour les autres usagers. Des pistes cyclables séparées et marquées y sont nécessaires pour 

garantir la s®curit®, le confort et lôattractivit® pour les cyclistes ógrand publicô ¨ qui lôon veut 
donner envie de faire du vélo. Ceci demande de faire des arbitrages entre largeur des trottoirs, 
aménagement vélo, sites TC, circulation motorisée, stationnement et très souvent alignement 
dôarbres.  

Á Ces axes sont souvent saturés et il en résulte une percolation importante de transit dans 
les rues locales . Le maillage lâche des rues plus au sud incite à des vitesses excessives  
ren dues possibles de par de longs tronçons sans carrefour.  

Comme déjà notée, la desserte en transports en commun est inégal e,  ce qui positionne 
le vélo comme une offre complémentaire .  

Á La partie la plus urbanisée au nord et ¨ lôouest jouit dôune excellente desserte  grâce à 
plusieurs lignes de tram, avec un tram all ant ®galement jusquô¨ St-Job. Une bonne partie de la 

population (quartiers Churchill et Vanderkindere) se situe à proximité des lignes chrono 3, 4 et 
7, permettant de rejoindre le centre en pré -métro. Même sans disposer de métro, un habitant 
peut y assurer  ces déplacements quotidiens en alternant la marche, le vélo et les TC. Il faut 

rappeler que ceci concerne une grande partie de la population (voir infra).  

Á La partie à urbanisation moins dense  est moins bien desservie en transport en commun , 
ce qui sôexplique par un potentiel de voyageurs moins grand et plus dispersé. Des 
améliorations de la desserte grâce au Plan Directeur Bus sont envisagées, mais une desserte 

aussi fine et dense quôau Nord nôest, en lô®tat actuel, pas r®aliste (sauf en cas de densification 
importante). En même temps, les maisons y ont des garages et les ménages possèdent 
plusieurs voitures 12 . Cette partie semble objectivement plus dépendante de la voiture, et sans 
doute habitu®e ¨ lôusage de la voiture. Cependant, le v®lo offre justement une solution pour 
des trajets porte -à-porte  vers un noyau commerçant, un arrêt de tram ou une gare trop 
éloignée pour marcher.  

1.2.2  La population  : profil socio - économique et potentiel cycliste  

Uccle est la commune la moins dense de la région avec 3549 hab/km²,  ¨ lôexception de 
Watermael -Boitsfort voisine. Ceci peut être le résultat de la délimitation un peu arbitraire des 
communes et de la pr®sence dôespaces verts. Lôanalyse la plus pertinente est celle ¨ lô®chelle des 

12 quartiers statistiques (sans la Forêt d e Soignes, le Parc de Wolvendael et le Cimetière de St -
Gilles), des unités cohérentes  d®finies par lôInstitut Bruxellois de Statistique et dôAnalyse (IBSA) 
pour le Monitoring des Quartiers. Celle -ci confirme quôUccle est majoritairement composé e de 
quartie rs parmi les moins denses de la Région .  

Elle montre également la nette différence de densité entre le nord/ouest et le sud. Seulement 
quatre quartiers sont au -dessus de la moyenne régionale de 7.210 hab/km². Ensemble, ces quatre 

quartiers regroupent plus de 45.000 habitants  : près de 50% de la population habite 22% du 
territoire  (le total est supérieur à la population uccloise ï 81.000 ï vu que quatre «  quartiers  » 
statistiques débordent sur une commune voisine).  

                                                
12  Constats de la commune, entre autre sur base des demandes de cartes riverains  
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Figure 14  ï Densit é de Population 2014 (hab/km²)  
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 Quartier Densité (hab/km²) Population Surface  (km²) 

  -2014- -2014-  

45 Molière - Longchamp 18020,05 9651 0,54 

44 Churchill 11750,58 12865 1,09 

116 Globe 10433,20 15168 1,45 

117 Vossegat - Roosendaal 7534,46 7630 1,01 

114 Dieweg 5466,73 6561 1,20 

115 Calevoet - Moensberg 5146,59 10750 2,09 

108 Montjoie - Langeveld 4842,08 5415 1,12 

109 Observatoire 3110,74 6203 1,99 

113 Saint-Job Kauwberg 2584,40 5646 2,18 

110 Fort Jaco 2404,63 3102 1,29 

112 Kriekenput - Homborch - Verrewinkel 2270,34 4353 1,92 

111 Vivier d'Oie 1378,67 3466 2,51 

 Moyenne des quartiers 4934,19   

 Moyenne régionale 7209,50   

 Total RBC  1163486 1163486 

 TOTAL  90810 18 

 TOTAL 4 PLUS DENSES  45314 4 

 % 4 PLUS DENSES  49,90% 22,24% 

 
Dôautres constats sont utiles pour d®gager le potentiel de la pratique du v®lo. 

Á Plus dôenfants dans les quartiers moins denses. La taille moyenne des ménages est 
nettement plus basse dans les quartiers denses que dans les quartiers moins denses, qui sont 

au-dessus de la moyenne régionale. Dans les quartiers moins denses, les enfants sont un 
groupe cible important.  

Á 1 habitant  sur 5 a 65 ans  et plus . La population est relativement ©g®e, lô©ge moyen dans 
tous les quartiers sans exception est plus élevé que la moyenne régionale, globalement 42 ans 
contre 37 ans pour lôensemble de la R®gion. Ceci est surtout lôeffet dôun taux tr¯s ®lev® de + 
65 ans: 19% des habitants contre 13% pour lôensemble de la R®gion. La sant® et lôautonomie 

des personnes âgées peuvent pass er par la pratique du vélo. Cependant, ce public, peu 
habitu® au v®lo, a besoin dôune cyclabilit® rassurante et s®par®e du trafic, et ®vitant les 
pentes. Il constitue aussi un potentiel pour lôutilisation du v®lo ®lectrique. 

Á 7 habitants sur 10 à proximité dôun arr°t de tram. Le métro ne passe pas à Uccle. 
Cependant, la desserte en tram est en moyenne au -dessus de la moyenne régionale  : 69% 

des habitants sont ¨ moins de 400 m dôun arr°t, contre 64% ¨ lô®chelle r®gionale. Ceci 
sôexplique par le fait que le tram passe par les quartiers les plus denses, et dessert donc une 

grande majorité de la population. La desserte en bus est particulièrement faible  comparé à la 
moyenne r®gionale : 57% habitant ¨ moins de 250m dôun arr°t de bus, contre 74% ¨ lô®chelle 
régionale. Le bus est clai rement une compensation du tram dans les quartiers les moins 
denses: la desserte en bus la plus faible est là où la desserte tram est la plus forte (ex. le 
quartier entre De Fré et Churchill).  
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Figure 15  ï Profil de la population ï statistiques Monitoring des Quartiers  

 

Quartier 

Taille 
moyenne 

des 
ménages 

âge 
moyen 

% 0-17 
ans 

% 18-
64 ans 

% >65 
ans 

% à 
250 m 
d'un 
arrêt 

de bus 

% à 400 
m d'un 
arrêt de 

tram 

  
-2014- -2015- 

45 Molière - Longchamp 1,95 37,88 19,71 67,73 12,56 39,58 100,00 

44 Churchill 1,86 44,45 15,62 61,13 23,25 58,49 94,27 

116 Globe 2,03 39,82 19,87 64,50 15,63 44,29 98,74 

117 
Vossegat - 
Roosendaal 

2,03 45,15 18,66 55,41 25,92 75,77 38,99 

114 Dieweg 2,31 41,51 22,82 58,13 19,05 73,39 66,56 

115 Kalevoet - Moensberg 2,34 40,29 22,68 60,07 17,25 50,83 91,27 

108 Montjoie - Langeveld 2,12 42,39 18,45 62,35 19,21 78,70 39,08 

109 Observatoire 2,19 44,58 20,36 55,47 24,17 59,72 28,45 

113 Saint-Job Kauwberg 2,24 40,19 22,09 61,05 16,86 59,13 70,58 

110 Fort Jaco 2,27 42,16 21,53 59,22 19,25 62,26 17,57 

112 
Kriekenput - 
Homborch - 
Verrewinkel 

2,40 40,91 23,64 59,45 16,91 69,48 6,50 

111 Vivier d'Oie 2,63 42,47 22,16 57,18 20,66 31,36 2,55 

Moyenne des quartiers 2,11 41,63 20,11 60,96 18,94 56,77 68,66 

Moyenne régionale 2,13 37,39 22,73 63,98 13,28 73,78 63,96 

 

1.2.3  Politique et gestion communale de la mobilité et du vélo  

La commune dôUccle dispose dôun Plan Communal de Mobilit® datant de 2006. Celui-ci comprend 
un volet vélo bien développé en matière dôitin®raires et ®voque les questions de connexion avec 

les transports en commun, le stationnement, la promotion auprès du grand public et la formation 
des futurs cyclistes . Pour les besoins du Plan dôAction Communal de Stationnement (PACS), toute 
une s®rie dô®l®ments et de cartes ont ®t® mis ¨ jour. Nous puiserons des illustrations dans ces 
deux documents.  

Les services  Mobilité et Voirie ont récemment été intégrés . Ceci permettra de mieux accorder les 
plans strat®giques et la mise en îuvre sous forme dôinfrastructures et de travaux, y compris pour 
le v®lo. Lôentente avec le service de lôUrbanisme est bonne, sans toutefois de réunions régulières 

au sujet de la mobilité en générale, ni du vélo (le groupe de travail transversal mobilité a cessé 
dôexister). Il nôy a pour lôinstant pas de r®f®rent v®lo d®sign® au sein de ce service. Le Service 
Prévention comprend un Pôle Vélo composé de 6 Gardiens de la paix. Il organise des rangs à vélo 
réguliers en temps scolaire (vers la piscine, la bibliothèque, le théâtr e, etc.), ainsi que des sorties 
récréatives à vélo. Il encadre également les enfants dans la préparation du brevet vélo (voir ci -
dessous).  Les contacts avec les communes voisines se font ponctuellement, lors de 

r®am®nagements ou lorsquôun souci se manifeste.  

Lôengagement politique pour le v®lo est peu marqu®. La majorit® actuelle nôa pas formul® 
dôambition ni des objectifs sp®cifiques pour le d®veloppement du v®lo (la D®claration de Politique 
Générale reprend le seul projet de la passerelle au Lycée Françai s). La commune insiste auprès de 
la R®gion pour la r®alisation du deuxi¯me ensemble dôICR (7, 8, B et C), mais la communication 
sôav¯re difficile : la commune se dit confrontée aux voix multiples et parfois contradictoires de la 
Région. Le Collège a lancé la démarche BYPAD pour dépasser la démarche au cas par cas et de 

disposer dôune vision globale, notamment en r®ponse ¨ des demandes croissantes dôhabitants. Le 
Plan dôaction v®lo est un gage pour avoir acc¯s aux subsides r®gionaux. 
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Les zones 30  et zones ré sidentielles  se sont progressivement r®pandues dans lôensemble de la 
commune (au -del¨ de la zone 30 aux abords dô®coles), cr®ant plusieurs zones tout ¨ fait cyclables 
en trafic mixte. Cependant, les réalisations restent discontinues et le pas reste à franc hir vers la 
mise en zone 30 de lôensemble des rues locales. 

Le principe du Sens Unique Limité ( SUL )  a été largement appliqué depuis des années ï Uccle 
était assez pionnière. Cependant, tous les sens uniques ne sont pas encore des SUL, à cause 

dôobjections de la police basées sur des avis de sécurité.  

Figure 16  ï Zones résidentielles et zones 30 à Uccle  

 

Les cartes montrent plusieurs itinéraires vélo conçus à Uccle, mais peu réalisés  :  

Á Deux itinéraires cyclables régionaux  (ICR)  trav ersent Uccle du nord au sud  : les ICR  6A 
et 6B étaient les premiers à être réalisés. Les ICR 7,8, B et C ont mené à de longues 
discussions avec la R®gion. Depuis avril 2016, les deux parties se sont mises dôaccord. Les 
travaux pourront commencer dès le pe rmis délivré.  

Á Le Plan Communal de Mobilité de 2006 désigne 4 itinéraires cyclables communaux (ICC)  
complémentaires, clairement pensés pour affiner le maillage, épousant des vallées et crêtes et 

intégrant des chemins hors trafic tels que le Lijkweg et le Su kkelweg et offrant des accès 
sécurisés à des pôles intéressants, tels que la piscine Longchamp. Ces itinéraires évitent 
généralement les voiries structurantes, souvent plus sinueux (détours) mais potentiellement 
plus rapides (pas ou peu de trafic) et intér essants au niveau du relief (voir lôICC A qui ®vite 
lôaxe de lôavenue De Fr® pour un itin®raire longeant la c¹te ¨ un niveau plus ®lev® ; la moitié 
du trajet est cependant sur des pavés ). ê noter que lôavenue De Fr® dispose dôune PCM dans le 

sens de la pen te. Le Plan Communal de Mobilit® nô®voque pas la cyclabilit® des grands axes. Le 
Plan ajoute que «  outre les quatre itinéraires continus présentés ci -dessous, la commune  
réalisera plusieurs autres liaisons cyclables de plus courte distance pour connecter c ertains 
quartiers ou ®quipements au r®seau dôICR et ICC. è Malgr® un calendrier ¨ lôhorizon 2012, les 
interventions indiqu®es par itin®raire nôont jamais fait lôobjet dôune programmation coh®rente, 
lesquels ne sont praticables que de façon fragmentaire et sont peu connus du public.  
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Á Lô®tude RER -vélo 13  préconise deux itinéraires (RERv12 et RERv5) longeant les 2 voies ferrées, 
dont lôint®r°t est leur faible d®nivel® pour traverser la commune de long en large. Un troisième 
(RERv11) crée une traversée du Bois de la Cambre, venant de Vanderkindere et suivant 
Churchill pour continuer tout droit dans le parc pour ressortir sur lôavenue Victoria et puis 
lôavenue Jeanne. Le quatrième ( RERv2)  unira  Waterloo, Rhode -Sain t -Genèse , Uccle et 
Bruxelles -Ville  via la forêt de Soignes et le Bois.  

Figure 17  ï RER vélo à Uccle (en pointillés de couleur violette)  

 

 

 

                                                
13  Le réseau RER -vélo est un réseau de voies cyclables rapides pour navetteurs dans un rayon de 15km autour du P entagone  / 

centre -vil le de Bruxelles.  
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Figure 18  ï ICR et ICC dans le Plan Communal de Mobilit® 2006 dôUccle 
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Figure 19  ï les ICC A, B, C et D (Plan Communal de Mobilité, 2006)  
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Dans le Plan dôAction Communal de Stationnement (PACS )  de 2016 , un volet 
stationnement vélo  vient dô°tre d®fini. 

Á Le stationnement de courte durée  offre aujourdôhui 296 places (2 par arceau) ¨ 80 endroits, 
dispos®s de fa­on relativement al®atoire. Lôobjectif est dôaller vers une couverture du territoire 

et de quadrupler lôoffre  pour atteindre min. 1260 places à  210 endroits, afin de répondre à la 
norme imposée de 1 arceau (soit 2 emplacements vélo) par 20 places de stationnement. Cela 
correspond à un rythme soutenu de 120 arceaux à placer par an de 2017 à 2020.  

Á Le stationnement de longue durée  se limite aujourdôhui ¨ lôoffre couverte mais non-sécurisée 

aux gares de Calevoet (100) et St -Job (12). A ce jour, seules les demandes spontanées ont 
®t® recens®es. Aux 5 gares, les projets dô®quipement des gares part®es par Beliris pr®voient 
une offre couve rte non -sécurisée et une offre en boxes vélo. Le volet sur la mutualisation des 
parkings pour voitures des habitants nô®voque pas la m°me possibilit® pour les v®los 
dôhabitants. Le stationnement s®curis® aux gares nôest pas ®voqu®. 

Le nord dôUccle est bien pourvue en stations  Villo ! , là où la densité est plus importante . 
Cependant, le PACS relève que leur usage est très faible  : en moyenne 18,5 mouvements par 

semaine par station (prise et dépose confondus), comparé à une moyenne régionale de 55 (déjà 
faible par rapport ¨ dôautres villes). Sachant que chaque station compte 20 ou 25 emplacements, 
on constate quôen moyenne chaque emplacement est utilis® moins dôune fois par semaine. Cela 
sôexplique par une trop importante distance entre stations ï pas dôusage spontan®, il faut planifier 

ï et la faible densit® dôhabitations dans une grande partie de la commune, ainsi que le risque de 
trouver à la fois des stations vides en hauteur, et remplies en bas des descentes.  

Le PACS prévoit aussi un e réglementation accrue du stationnement , pour favoriser la rotation, 

surtout dans les qua rtiers les plus peuplés et multifonctionnels . Ceci est un facteur qui peut 
contribuer ¨ lôattractivit® du v®lo comme alternative. 

Le site web communal  ne pr®sente pas le th¯me mobilit® ¨ la page dôaccueil. Via les services 
communaux, puis mobilité, une pag e présente quelques thèmes hétéroclites, qui se limitent pour 
le vélo à Villo! (une liste des stations et une carte Google Maps)  ; une carte des zones 30 datée de 
2013  ;  et une carte de situation de lôICR (sans mention du num®ro, ni la signalisation). Le parking 

v®lo (gratuit et couvert) ¨ la gare dôUccle-Calevoet nôy est pas mentionn®. 
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Figure 20  ï PACS situation existante et planification du stationnement vélo courte et longue durée  

 
 

Longue durée  Places couvertes  Places sécurisées  total  

Moensberg  35  45 (9 box)  80  

Saint - Job  36  10 (2 box)  46  

Calevoet  -  5 (1 box)  5 

Stalle  30  10 (2 box)  40  

Vivier dôOie 35  5 (1 box)  40  
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Figure 21  ï Utilisation faible des stations Villo  
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Figure 22  ï stationnement réglementé ï situation existante et projetée (en deux phases)  
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1.2.4  Une faible pratique du vélo  

LôObservatoire r®gional du v®lo dispose dôun point de comptage à la limite communale  dôUccle  : 
le carrefour De Fré / Waterloo. En 2015, on y comptait en moyenne 106 cyclistes par heure, toutes 

saisons confondues, ce qui situe le carrefour en 21 ème  position sur les 27 points de comptage 
bruxellois. À titre de comparaison, la moyenne de tous les points de comptage à Bruxel les est de 
214 cyclistes par heure.   

Les résultats obtenus à ce point de comptage se rapprochent de ceux à Ixelles  et à Forest : le 
carrefour Washington / Waterloo (99) et la Place Albert (167), et quasi tous les points en 
deuxième couronne. Le nombre à De  Fré / Waterloo est resté constant depuis le début des 

comptages à cet endroit en 2015.  

Mais i l est évident que ce seul point de comptage ne permet pas de tirer des conclusions sur 

lô®volution de la pratique du v®lo ¨ lô®chelle communale. 

Figure 23  ï Observatoire du vélo 2015  

 

Dans le cadre de lôObservatoire bruxellois du v®lo, Pro Velo a demand® aux cyclistes dôindiquer 
quels étaient leurs itinéraires habituels . Sur base de cela, une carte des itinéraires les plus 
fréquentés a ét é dressée en 2012 et en 2014. Cette enquête montre que:  

¶ Certaines rues et certains chemins ucclois sont fréquemment empruntés par les cyclistes, 
en particulier la Chauss®e de Waterloo, une partie de lôavenue de lôObservatoire, la Dr¯ve 
de Lorraine et la Dr ève Saint -Hubert, du côté est de la commune.  

¶ Bien que de moindre importance , plusieurs autres rues se démarquent également par 

rapport au reste, à savoir  : rue Vanderkindere, rue de lôAn®mone, rue Marie Depage, 
avenue Winston Churchill, avenue de Messidor , lôavenue des Sept Bonniers, rue Joseph 
Bens, rue Gatti de Gamond, rue Victor Allard, rue Xavier De Bue et le Parvis Saint -Pierre, 
lôavenue Brugmann, la chauss®e dôAlsemberg, lôavenue Circulaire et les deux rues ¨ lôest y 
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menant ( avenues du Vert Chasseur et de lôObservatoire) ainsi que lôavenue Mercure, 
avenue Jean et Pierre Carsoel et lôavenue Den Doorn.  

¶ Les autres itinéraires habituels se dispersent parmi le reste des rues de la commune.  

Le constat g®n®ral pour lôensemble de la R®gion a montré que les grands axes (équipés ou non) 
sont fortement utilisés, tout comme d e nombreux itinéraires plus  dispersés sur le territoire, le long 
des ICR et ailleurs. Il faut prendre en compte que lôaspect volontaire de la démarche du répondant 

implique  un biais probable  : en toute probabilité , des cyclistes fréquents et aguerris auront 
répondu, côest-à-dire ceux qui privilégient les itinéraires direct s et rapide s, qui sont des 
ócombattantsô et nôont pas peur de frôler la grande circulation. Il ne faut donc pas en conclur e que 
ces itinéraires sont systématiquement bien équipés, ni les seuls à être privilégi és par les cyclistes . 

Figure 24  ï Itinéraires pratiqués (Cyclistes Bruxellois, quels sont vos itinéraires, 2014 ) 
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1.2.5  Cyclabilité générale  ï visite de terrain  

Le groupe BYPAD a fait une visite de terrain à vélo le 2 0 juin  2016. Lôobjectif ®tait de parcourir 
lôensemble du territoire pour se faire une impression de la cyclabilit® dans diff®rents contextes. 
Lôanalyse est pr®sent®e ci-dessous so us forme de reportage photo, présentée en réunion. Le point 
de départ est la question  : «  Cela me donne - t - il envie de faire du vélo  ? » . 

Les situations sont pr®sent®es dans lôordre du plus rassurant pour le plus grand nombre de 
cyclistes au moins rassurant.  

Voici un bilan synthétique  :  

Á Une série de chemins et sentiers  offrent un beau potentiel de raccourcis utilitaires . La 
promenade verte et quelques chemins am®nag®s montrent lôint®r°t en tant quôitin®raire hors 
circulation et donc sûr et agréable pour tous les âges. Ce potentiel peut être développé pour 
offrir un acc¯s privil®gi® vers les ®coles, les gares ou les ®quipements (piscines, é). R®aliser ce 

potentiel demande un effort de réaménagement  : entrées visibles et confortables (sans 
bordure), la rgeur confortable (2 cyclistes de front ou se croisant = 3m), absence dôobstacles 

accidentogènes (potelets), revêtement stable et lisse (asphalte ou béton), éclairage.  

Á Dans les rues locales en zone 30, voir e  en zone résidentielle , le cycliste circule 
génér alement ¨ lôaise en mixit® avec les autres modes de transport  (sans aménagement 
cyclable sp®cifique). Ces configurations sont ¨ g®n®raliser sur lôensemble des voiries locales 

(inscrites dans le plan Iris 2), ce qui les rendra plus lisibles et faciles à com prendre pour 
lôensemble des usagers. De m°me quôil est recommand® dô®quiper les rues locales en SUL par 
des pistes cyclables marquées  à contresens  lorsque la place le permet, sinon des logos 
indiquent lôespace ¨ laisser au cycliste. Lôavenue de Messidor, officiellement une rue locale, est 
®quip®e dôune piste cyclable s®par®e (PCS) bidirectionnelle tout ¨ fait rassurante, mais quôon 
attendrait plutôt sur de grands axes de circulation.  

Á Une série de rues locales  est moins cyclable . Le trafic de transit  dans ce s rues étroites ou 

dans une rue commerçante comme Vanderkindere bloque parfois le cycliste aux heures de 
pointe. A contrario, dôautres rues locales trop large s  mériteraient un rétrécissement de la 
chaussée pour éviter les excès de vitesse.  

Á Les pavés , bien que véhiculant une valeur patrimoniale et paysagère importante, sont à 
qualifier comme non - cyclables  : au -del¨ de lôinconfort ¨ cause des vibrations, les pav®s 
cr®ent une instabilit® pour le cycliste (risque de perte dô®quilibre et de chute pour petits 
enfants et personnes ©g®es, surtout en cas dôhumidit®) ; ils augmentent aussi lôeffort 

nécessaire et ralentissent fortement le cycliste, même le plus aguerri. Les cyclistes les 
éviteront tant que possible. Vouloir intégrer des rues en pavés dans des it inéraires est donc 
strictement inutile et contreproductif ï ®tant donn® quôil r®duira fortement lôusage de 
lôitin®raire, ou bien incitera le cycliste ¨ rouler sur le trottoir et ainsi g°ner les pi®tons ï à 
moins quôils soient supprim®s ou remplac®s par des pavés plats, ou quôune bande confort soit 
réalisée pour le cycliste.  

Á Les axes de trafic structurants  sont rarement équipé s dôun aménagement cyclable 
adéquat . A part quelques axes équipés de pistes séparées surélevées ou de pistes cyclables 
marquées (et al ors typiquement dans un seul sens), dans la plupart des cas le cycliste est en 
mixité, obligé de se mêler à une circulation de 50km/h, souvent comprenant bus et camions. 
Ceci convient à des cyclistes «  combattants  », mais pas au grand public de cyclistes p otentiels. 

Dans certains cas, il est envisageable de changer le statut de la voirie ou dôune partie de la 
voirie (donc la déclasser), comme la Chaussée de St -Job à hauteur de la Place de St -Job par 

exemple. Dans dôautres cas, comme la Chauss®e de Waterloo, la grande largeur dôasphalte 
demande un r®am®nagement mieux organis® pour lôensemble des usagers. 

Á Les axes de trams sans sites propres  sont particulièrement inquiétants  : lôespace ¨ c¹t® 
des rails est variable, permettant parfois de rouler à côté, mais le  plus souvent en obligeant le 
cycliste à rouler entre les rails avec des mouvements de traversée de rail (risque de rester 
accroché ou de chute en cas de pluie) et/ou sur des pentes fortes (dans lesquelles le cycliste a 
justement besoin de plus dôespace). Les files dôattentes sur les rails ¨ certains endroits et 

heures pénalisent à la fois les trams et les cyclistes.  

Á Les axes de trafic structurants  ont un effet de barrière relativement réduit . Seule la 
chaussée de Waterloo présente quelques vastes carrefour s. Néanmoins, des axes à 2*2 
bandes ou avec un site propre tram exigent des aménagements cyclables spécifiques aux 
carrefours. A Uccle, le cycliste doit le plus souvent improviser aux carrefours  pour tourner 
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à gauche  ou pour simplement  travers er . Ces mouve ments sont souvent rendus difficiles 
par la traversée des sites propres, avec des bordures et des revêtements dégradés. Les 
quelques traversées spécifiquement aménagées sont dans un certain état de dégradation 
(marquages quasi invisibles), ou peu lisibles pour lôensemble des usagers. Notons n®anmoins 
le réaménagement du carrefour Vanderkindere qui satisfait globalement les cyclistes selon le 
GRACQ. 

Á Les deux lignes de chemin de fer  offrent un potentiel dôitin®raires ¨ faible d®nivel® 
relev® par lô®tude 2003-2004 de Bruxelles Environnement (ou IBGE), reprise par le Plan 
Communal de Mobilité de 2006 et, depuis, par lô®tude RER-vélo  et le schéma de 
développement Calevoet -Moensberg . En ce moment, il nôexiste pas de chemin praticable 
longeant les voies pour cyclis tes. En même temps, ces infrastructures sont aussi des barrières 
(ex  : Gare de Calevoet). Les petits ponts et des passerelles plus récentes offrent des 
possibilités intéressantes.  

Á Lôoffre en arceaux  est présente mais encore clairsemé e , et a été mise en place comme dans 
la plupart des 19 communes au gré des opportunités et non encore selon une programmation 

(actuellement pr®vue dans le Plan dôAction Communal de Stationnement, soit le PACS). La 
journ®e pluvieuse de la visite nôa pas permis de tirer des conclusions sur le taux dôoccupation. 
La promenade verte est ®quip®e dôune offre importante dôarceaux, mais selon une logique 
r®cr®ative, pas forc®ment dôutilit® quotidienne. Le parking couvert  à Uccle -Calevoet apparaît 

pour le moment sous -utilisé.  

SENTIERS ET CHEMINS  ï un potentiel de raccourcis utilitaires  à valoriser  :  
renforcer la visibilité, lôaccès et le confort pour un am®nagement qui invite ¨ lôusage 

Chemin aménagé ï Promenade verte  
Bonne largeur pour dépasser  ; cohabitation piétons  

 

Chemin  aménagé  
Largeur et parois inconfortables  

 

Chemin  aménagé  
Largeur confortable pour 1 cycliste  

 

Chemin  aménagé  
Potelets dangereux pour le cycliste  
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Chemin aménagé ï ICR 
Revêtement et potelets inadaptés (idem piétons)  

 

Chemin à aménager  
 

 

Chemin à aménager  

 

Chemin à aménager  

 

Chemin à aménager  

 

Chemin à aménager  
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RUES LOCALES  en mixité, cyclables à 30 km/h ou 20km/h (zone résidentielle), souvent en SUL.  
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Zone résidentielle  

 

Modération des vitesses  

 

Rue locale en SUL avec PCM en contresens  

 

Rue locale avec piste cyclable séparée (Messidor)  

 

RUES LOCALES  moins cyclables  : mixité à 50km/h, très large, avec bus ou flux de transit important  

File dôattente en rue locale ;  
le cycliste ne peut pas la dépasser  

 

Rue locale  commerçante, fort chargée et étroite 
(Vanderkindere)  

 
























































































































